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Éditorial 
La mise en œuvre des évolutions liées au règlement ANC n° 2018-06 passera 
indubitablement par l’adaptation appropriée des logiciels de comptabilité 
et d’établissement des états financiers utilisés par les cabinets, les 
associations, etc. 

Dans ce cadre, le CSOEC a souhaité s’assurer que les spécificités comptables 
applicables en 2020 sont ou seront prises en considération par les principaux 
éditeurs informatiques. Pour donner suite à l’enquête réalisée auprès des 
éditeurs et permettre une bonne appropriation des nouvelles règles 
comptables, le CSOEC a imaginé ce guide. 

Il regroupe l’ensemble des dispositions permettant d’établir une annexe des 
comptes annuels conforme aux différents règlements comptables 
applicables aux associations et fondations. Outre les retranscriptions des 
textes ordonnancés ou classés d’une manière pratique, il comporte 
l’ensemble des tableaux utiles. Le tout a été enrichi par des commentaires, 
des compléments, des exemples de rédaction ou des conseils regroupés dans 
des “points à noter”. 

Certaines dispositions des règlements nécessitent sans doute des 
clarifications, de même que la première année d’application induira des 
enseignements certains qui enrichiront les prochaines éditions de ce guide. 
Mais en attendant, ce guide apporte l’aide à la mise en forme de cette 
démarche et pour pallier l’insuffisance de certaines solutions, est complété 
par la mise à disposition informatique des tableaux présentés dans ce guide.  

Ainsi chacun pourra appliquer sereinement les nouvelles dispositions. Avec 
cet outil pratique, notre profession est au service du monde associatif. 

Bonne lecture ! 

 

 

Damien DREUX     Catherine GRIMA 

 
Président du secteur     Présidente du comité  
« La profession au cœur    secteur public,  
de l’économie »    non marchand, ESS 
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Rappels et précisions préalables 
Les comptes annuels forment un tout indissociable composé du bilan, du 
compte de résultat et de l’annexe. 

À compter des exercices ouverts le 1er janvier 2020, les personnes morales 
de droit privé à but non lucratif tenues d’établir des comptes annuels, 
notamment les associations, doivent appliquer le règlement ANC n° 2018-
061 qui succède au règlement CRC n°1999-012. 

Les articles 810-6 et 810-7 précisent les différents modèles de présentation 
des comptes annuels. 

Art. 810-6 règlement comptable ANC n° 2014-03 

Les éléments d'information chiffrés de l'annexe sont établis selon les mêmes 
principes et dans les mêmes conditions que ceux du bilan et du compte de 
résultat.  

Art. 810-7 règlement comptable ANC n° 2014-03 

Les documents de synthèse sont présentés en conformité avec un des 
systèmes suivants :  

système de base ; 

système abrégé concernant les entités autorisées, compte tenu de leur 
dimension restreinte, à adopter une présentation simplifiée de leurs 
comptes annuels.   

Les modalités propres à chacun de ces systèmes sont décrites dans les 
chapitres II et III du présent titre.   

Sous réserve de respecter l'ordonnancement général des rubriques et postes 
figurant aux articles précités, l'entité a la faculté d'établir des documents 
plus détaillés que ceux correspondant à l'obligation minimale à laquelle elle 
est soumise. Ainsi, elle peut adopter le système développé qui prévoit des 
documents mettant en évidence l'analyse des données de base en vue de 
mieux éclairer sa gestion.  

1 Règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit 
privé à but non lucratif. 
2 Règlement CRC n° 1999-01 du 16 février 1999 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels 
des associations et fondations. 
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Points à noter 

- Les personnes morales de droit privé à but non lucratif doivent appliquer
le modèle de base. Certains textes peuvent limiter également à des seuils
la présentation de certaines informations.

- À notre avis, l’information financière fait partie de la communication
financière et, plus largement, de la communication de l’association en
vue d’obtenir le financement de ses actions. En consultant les sites
internet de plusieurs entités, il est intéressant de constater la présence
d’autres informations financières qui n’ont été prévues par aucun texte
légal ou règlementaire. L’objectif clairement affiché c’est la
transparence vis-à-vis des donateurs et organismes financeurs, en vue
d’accroitre la confiance dans la gestion de l’entité et donc
l’accroissement des dons et financement.

- Dans ce contexte, il nous semble important de ne pas systématiquement
se limiter au système de base, mais, dans tous les cas où cela se montrera
pertinent, adopter le système développé.

- L’annexe sera établie conformément aux dispositions du règlement ANC
n° 2014-03 relatif au plan comptable général (art 833-1 à 833-20) sous
réserve des dispositions particulières figurant dans le règlement ANC n°
2018-06.

- Le nouveau règlement instaure de nouvelles informations, de nature
juridique et financière, destinées à une plus grande transparence
financière.

- Les entités gestionnaires d’établissement et services sociaux et médico-
sociaux (ESSMS) doivent appliquer le règlement ANC n°2019-04 en
complément des règlement ANC n°2014-03 et ANC n°2018-06.

- Les particularités sont essentiellement liées aux modalités de
financement des ESSMS, qui assurent un service public :

- Les autorités administratives mettent à disposition des entités
gestionnaires les financements de leurs établissements et services
sociaux et médico-sociaux.

- Les résultats n’appartiennent pas en propres aux entités gestionnaires :
il est nécessaire de mentionner, pour tous les postes concernés, les fonds
propres sous contrôle de tiers.

- Par ailleurs, le passage du règlement CRC n° 1999-01 au règlement ANC
n° 2018-06 engendre des changements de méthodes nécessitant des
informations spécifiques dans l’annexe de l’exercice de première
application du règlement.
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